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[Traduction]

Le cogreffier du comité (M. Chad Mariage): Mesdames et
messieurs,

[Français]

sénateurs et sénatrices, bonjour. Je m'appelle Chad Mariage. Je suis
cogreffier de ce comité, du côté de la Chambre.

Nous sommes ici afin d'élire un coprésident du côté de la
Chambre, conformément au paragraphe 106(2) du Règlement de la
Chambre.

Je dois vous rappeler qu'en tant que greffier, je ne peux pas
recevoir de rappels au Règlement ni quoi que ce soit d'autre. Je suis
simplement autorisé à recevoir des motions concernant la nomina-
tion du coprésident et des vice-présidents par la suite.

[Traduction]

Cela étant dit, je peux maintenant recevoir des motions pour
l'élection du coprésident représentant la Chambre.

Madame Hughes.

Mme Carol Hughes (Algoma—Manitoulin—Kapuskasing,
NPD): Je propose M. Galipeau.

Le cogreffier (M. Chad Mariage): Mme Hughes propose que
M. Royal Galipeau soit élu coprésident du comité.

Y a-t-il d'autres motions? Comme il n'y en a pas, plaît-il aux
membres du comité d'adopter cette motion?

(La motion est adoptée.)

Le cogreffier (M. Chad Mariage): Je déclare M. Galipeau
dûment élu coprésident du comité.

Des voix: Bravo!

Le coprésident (M. Royal Galipeau (Ottawa—Orléans, PCC)):
Je tiens à remercier les membres du comité. J'aimerais que ce soit
aussi facile de se faire élire dans Ottawa—Orléans.

Des voix: Oh, oh!

Le cogreffier (M. Chad Mariage): Avant que j'invite
M. Galipeau à occuper le fauteuil, plaît-il au comité de procéder à
l'élection des vice-présidents?

Je suis maintenant prêt à recevoir des motions pour l'élection du
premier vice-président qui doit provenir des rangs de l'opposition
officielle.

Monsieur Patry.

[Français]

M. Claude Patry (Jonquière—Alma, NPD): Je propose la
candidature de Mme Carol Hughes en tant que vice-présidente.

Le cogreffier (M. Chad Mariage): Il est proposé par M. Patry
que Mme Hughes soit élue première vice-présidente du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

Le coprésident (M. Royal Galipeau): Je m'objecte, car j'aimerais
être celui qui propose cette candidature.

M. Claude Patry: J'accepte de retirer ma motion pour laisser ma
place à M. Galipeau.

Le cogreffier (M. Chad Mariage): Il est donc proposé par
M. Galipeau que Mme Hughes soit élue première vice-présidente du
comité.

(La motion est adoptée.)

Le cogreffier (M. Chad Mariage): Je déclare Mme Hughes
dûment élue première vice-présidente.

Des voix: Bravo!

[Traduction]

Le cogreffier (M. Chad Mariage): Nous allons procéder
maintenant à l'élection de l'autre vice-président qui doit être un
député de l'opposition provenant d'un autre parti que celui de
l'opposition officielle. Je suis prêt à recevoir une motion à cet effet.

Madame Hughes.

Mme Carol Hughes: Je propose Carolyn Bennett.

Le cogreffier (M. Chad Mariage): Mme Hughes propose que
Mme Bennett soit élue deuxième vice-présidente du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

Monsieur Galipeau.

Le coprésident (M. Royal Galipeau): Je propose que la mise en
candidature soit close.

Le cogreffier (M. Chad Mariage): Merci.

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le cogreffier (M. Chad Mariage): Félicitations, madame
Bennett. Je vous déclare donc deuxième vice-présidente du comité.

Des voix: Bravo!

1



Le cogreffier (M. Chad Mariage): J'invite maintenant
M. Galipeau à occuper le fauteuil.
● (1210)

Le coprésident (M. Royal Galipeau): Nous avons un seul sujet à
l'ordre du jour aujourd'hui. Nous allons donc nous y attaquer.

Je tiens tout d'abord à féliciter les deux vice-présidents qui ont été
élus avec moi.

À la demande des vice-présidents, nous convoquerons une
réunion, mais pour l'instant, vous êtes libres d'aller vaquer à vos
autres obligations et activités aujourd'hui.

Madame Bennett.

L'hon. Carolyn Bennett (St. Paul's, Lib.):Merci, et félicitations.

Il serait avisé à mon avis de convoquer la bibliothécaire
parlementaire pour nous présenter son plan pour l'année, et peut-
être aussi une mise à jour de l'initiative Vision 2020, en ce qui a trait
aux ressources pour les parlementaires, au processus international
pour lequel M. Nanos a mené des consultations je crois. Comme le
comité joue vraiment un rôle de conseiller auprès de la bibliothécaire
du Parlement, cette réunion serait importante.

Nous sommes nombreux à nous inquiéter du fait que le comité ne
s'est pas réuni une seule fois l'an dernier.

Le coprésident (M. Royal Galipeau): Madame Bennett, l'ordre
du jour pour aujourd'hui a déjà été établi.

Nous avons besoin du consentement unanime des membres pour
continuer. Comme je ne suis pas d'accord, il n'y a pas de
consentement unanime. Nous allons donc lever la séance.

Les coprésidents prendront note de vos commentaires...

L'hon. Carolyn Bennett: Le comité de direction se réunira-t-il?

Le coprésident (M. Royal Galipeau): ... et nous vous
reviendrons là-dessus.

L'hon. Carolyn Bennett: Les coprésidents se réuniront-ils?

Le coprésident (M. Royal Galipeau): Nous vous reviendrons là-
dessus.

L'hon. Carolyn Bennett: L'an dernier, nous n'avons pris part à
aucune décision des coprésidents, même celle de ne tenir aucune
réunion.

Le coprésident (M. Royal Galipeau): Merci, madame Bennett.

Sénatrice Eaton.

La sénatrice Nicole Eaton (sénatrice, PCC): Je propose que
nous levions la séance.

Le coprésident (M. Royal Galipeau): La séance est levée.
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